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PROTOCOLE ' À LA CONVENTION RELATIVE AU CONTRAT 
DE TRANSPORT INTERNATIONAL DE MARCHANDISES 
PAR ROUTE (CMR) 2

Let. Parties au présent Protocole,
Etant parties à la Convention relative au contrat de transport internatio 

nal de marchandises par route (CMR), en date, à Genève, du 19 mai 1956 2 ,
Sont convenues de ce qui suit :

Article premier. Aux fins du présent Protocole, « Convention » signifie la 
Convention relative au contrat de transport international de marchandises par 
route (CMR).

Article 2. L'article 23 de la Convention est modifié comme suit : 
1 ) Le paragraphe 3 est remplacé par le texte suivant :

« 3. Toutefois, l'indemnité ne peut dépasser 8,33 unités de compte 
par kilogramme du poids brut manquant.»
2) A la fin de cet article, les paragraphes 7, 8 et 9 suivants sont ajoutés :,

« 7. L'unité de compte mentionnée dans la présente Convention est 
le Droit de tirage spécial tel que défini par le Fonds monétaire interna 
tional. Le montant yisé au paragraphe 3 du présent article est converti 
dans la monnaie nationale de l'Etat dont relève le tribunal saisi du litige 
sur la base de la valeur de cette monnaie à la date du jugement ou à la 
date adoptée d'un commun accord par les Parties. La valeur, en Droit de 
tirage spécial, de la monnaie nationale d'un Etat qui est membre du Fonds 
monétaire international est calculée selon la méthode d'évaluation appli 
quée par le Fonds monétaire international à la date en question pour 
ses propres opérations et transactions. La valeur, en Droit de tirage 
spécial, de la monnaie nationale d'un Etat qui n'est pas membre du Fonds 
monétaire international est calculée de la façon déterminée par cet 
Htat.

' Entré fii \igueur le 28 décembre 1980, soit le quatre-vingt-dixième jour après que cinq 
•ii. .iii'Minés aux paragraphes 1 et 2 de l'article 3 du présent Protocole eurent déposé leurs instr 
rjulkaiion ou d'adhésion, conformément au paragraphe 1 de l'article 4:

des Etats 
istrumems de

Date tlit dépôt 
de riiutntnieiit 
de ratification 

f.hit ou d'adhésion (a)

-\lk-magac, République fédé 
rale d" ........... 29 septembre 1980
(AvLX declaration d'appli- 
v'jtion à Berlin-Ouest.) 

Danemark .......... 20 mai 1980
Finlande ........... 15 mai 1980
Luxembourg ......... l"aoùt 1980

Emt

Dati' ilit ttcpot
de rimtrunitïnt
tic ratification

cm ci'udiiéswn (a)
Royaume-Uni de Grande-Bre 

tagne et d'Irlande du Nord 5 octobre 
(Pour le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Ir 
lande du Nord et Gibral 
tar.)

1979

- Nations Unies, Recueil des Truites, vol. 399, p. 189.
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«8. Toutefois, un Etat qui n'est pas membre du Fonds monétaire 
international et dont la législation ne permet pas d'appliquer les dispositions 
du paragraphe 7 du présent article peut, au moment de la ratification du 
Protocole à la CMR ou de l'adhésion à celui-ci, ou à tout moment ultérieur, 
déclarer que la limite de la responsabilité prévue au paragraphe 3 du 
présent article et applicable sur son territoire est fixée à 25 unités moné 
taires. L'unité monétaire dont il est question dans le présent paragraphe 
correspond à 10/31 de gramme d'or au titre de neuf cents millièmes de fin. 
La conversion en monnaie nationale du montant indiqué dans le présent 
paragraphe s'effectue conformément à la législation de l'Etat concerné.

« 9. Le calcul mentionné à la dernière phrase du paragraphe 7 et la 
conversion mentionnée au paragraphe 8 du présent article doivent être 
faits de façon à exprimer en monnaie nationale de l'Etat la même valeur 
réelle, dans la mesure du possible, que celle exprimée en unités de compte 
au paragraphe 3 du présent article. Lors du dépôt d'un instrument visé 
à l'article 3 du Protocole à la CMR et chaque fois qu'un changement se 
produit dans leur méthode de calcul ou dans la valeur de leur monnaie 
nationale par rapport à l'unité de compte ou à l'unité monétaire, les Etats 
communiquent au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies 
leur méthode de calcul conformément au paragraphe 7, ou les résultats de 
la conversion conformément au paragraphe 8 du présent article, selon le 
cas. »

DISPOSITIONS FINALES
Article 3. 1. Le présent Protocole sera ouvert à la signature des Etats 

qui sont signataires de la Convention ou y ont adhéré et qui sont soit membres 
de la Commission économique pour l'Europe, soit admis à cette Commission 
à titre consultatif conformément au paragraphe 8 du mandat de cette Commis 
sion.

2. Le présent Protocole restera ouvert à l'adhésion de tout Etat visé au 
paragraphe 1 du présent article et qui est Partie à la Convention.

3. Les Etats susceptibles de participer à certains travaux de la Commis 
sion économique pour l'Europe en application du paragraphe 11 du mandat 
de cette Commission et qui ont adhéré à la Convention peuvent devenir Parties 
contractantes au présent Protocole en y adhérant après son entrée en vigueur.

4. Le présent Protocole sera ouvert à la signature à Genève du 1 er sep 
tembre 1978 au 31 août 1979 inclus. Après cette date, il sera ouvert 
à l'adhésion.

5. Le présent Protocole est sujet à ratification après que l'Etat concerné 
aura ratifié la Convention ou y aura adhéré.

6. La ratification ou l'adhésion sera effectuée par le dépôt d'un instru 
ment auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

7. Tout instrument de ratification ou d'adhésion, déposé après l'entrée en 
vigueur d'un amendement au présent Protocole à l'égard de toutes les Parties
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contractantes ou après l'accomplissement de toutes les mesures requises pour 
l'entrée en vigueur de l'amendement à l'égard desdites Parties, est réputé 
s'appliquer au Protocole modifié par l'amendement.

Article 4. 1. Le présent Protocole entrera en vigueur le quatre-vingt- 
dixième jour après que cinq des Etats mentionnés aux paragraphes 1 et 2 de 
l'article 3 du présent Protocole auront déposé leur instrument de ratification 
ou d'adhésion.

2. Pour chaque Etat qui le ratifiera pu y adhérera après que cinq Etats 
auront déposé leur instrument de ratification ou d'adhésion, le présent Proto 
cole entrera en vigueur le quatre-vingt-dixième jour qui suivra le dépôt de 
l'instrument de ratification ou d'adhésion dudit Etat.

Article 5. 1. Chaque Partie contractante pourra dénoncer le présent 
Protocole par notification adressée au Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies.

2. La dénonciation prendra effet douze mois après la date à laquelle le 
Secrétaire général en aura reçu notification.

3. Toute Partie contractante qui cessera d'être Partie à la Convention 
cessera à la même date d'être Partie au présent Protocole.

Article 6. Si, après l'entrée en vigueur du présent Protocole, le nombre 
de Parties contractantes se trouve, par suite de dénonciations, ramené à moins 
de cinq, le présent Protocole cessera d'être en vigueur à partir de la date 
à laquelle la dernière de ces dénonciations prendra effet. Il cessera également 
d'être en vigueur à partir de la date à laquelle la Convention elle-même cessera 
d'être en vigueur.

Article 7. 1. Tout Etat pourra, lors du dépôt de son instrument de 
ratification ou d'adhésion ou à tout moment ultérieur, déclarer, par notifica 
tion adressée au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, que le 
présent Protocole sera applicable à tout ou partie des territoires qu'il repré 
sente sur le plan international et pour lesquels il a fait une déclaration 
conformément à l'article 46 de la Convention. Le présent Protocole sera 
applicable au territoire ou aux territoires mentionnés dans la notification 
à dater du quatre-vingt-dixième jour après réception de cette notification par 
le Secrétaire général ou, si à ce jour le Protocole n'est pas encore entré en 
vigueur, à dater de son entrée en vigueur.

2. Tout Etat qui aura fait, conformément au paragraphe précédent, une 
déclaration ayant pour effet de rendre le présent Protocole applicable à un 
territoire qu'il représente sur le plan international pourra, conformément 
à l'article 5 ci-dessus, dénoncer le Protocole séparément en ce qui concerne 
ledit territoire.

Article 8. Tout différend entre deux ou plusieurs Parties contractantes) 
touchant l'interprétation ou l'application du présent Protocole que les Partie* 
n'auraient pu régler par voie de négociation ou par un autre mode de
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règlement pourra être porté, à la requête d'une quelconque des Parties contrac 
tantes intéressées, devant la Cour internationale de Justice, pour être tranché 
par elle.

Article 9. 1. Chaque Partie contractante pourra, au moment où elle 
signera pu ratifiera le présent Protocole ou y adhérera, déclarer par une 
notification adressée au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies 
qu'elle ne se considère pas liée par l'article 8 du présent Protocole. Les autres 
Parties contractantes ne seront pas liées par l'article 8 envers toute Partie 
contractante qui aura formulé une telle réserve.

2. La déclaration visée au paragraphe 1 du présent article pourra être 
retirée à tout moment par une notification adressée au Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies.

3. Aucune autre réserve au présent Protocole ne sera admise.
Article 10. 1. Après que le présent Protocole aura été en vigueur pen 

dant trois ans, toute Partie contractante pourra, par notification adressée au 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, demander la convoca 
tion d'une conférence à l'effet de réviser le présent Protocole. Le Secrétaire 
général notifiera cette demande à toutes les Parties contractantes et convoque 
ra une conférence de révision si, dans un délai de quatre mois à dater de la 
notification adressée par lui, le quart au moins des Parties contractantes lui 
signifient leur assentiment à cette demande.

2. Si une conférence est convoquée conformément au paragraphe précé 
dent, le Secrétaire général en avisera toutes les Parties contractantes et les 
invitera à présenter, dans un délai de trois mois, les propositions qu'elles 
souhaiteraient voir examiner par la Conférence. Le Secrétaire général commu 
niquera à toutes les Parties contractantes l'ordre du jour provisoire de la 
Conférence, ainsi que le texte de ces propositions, trois mois au moins avant 
la date d'ouverture de la Conférence.

3. Le Secrétaire général invitera à toute conférence convoquée conformé 
ment au présent article tous les Etats visés aux paragraphes 1 et 2 de l'article 3, 
ainsi que les Etats devenus Parties contractantes en application du para 
graphe 3 de l'article 3 du présent Protocole.

Article 11. Outre les notifications prévues à l'article 10, le Secrétaire 
ggénéral de l'Organisation des Nations Unies notifiera aux Etats visés aux 
paragraphes 1 et 2 de l'article 3, ainsi qu'aux Etats devenus Parties contrac 
tantes en application du paragraphe 3 de l'article 3 du présent Protocole :
a) Les ratifications et adhésions en vertu de l'article 3,
b) Les dates auxquelles le présent Protocole entrera en vigueur conformément 

à l'article 4,
c) Les communications reçues en vertu de l'alinéa 2 de l'article 2,
d) Les dénonciations en vertu de l'article 5,
e) L'abrogation du présent Protocole conformément à l'article 6,
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f) Les notifications reçues conformément à l'article 7,
g) Les déclarations et notifications reçues conformément aux paragraphes 1 

et 2 de l'article 9.
Article 12. Après le 31 août 1979, l'original du présent Protocole sera 

déposé auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, qui 
en transmettra des copies certifiées conformes à chacun des Etats visés aux 
paragraphes 1, 2 et 3 de l'article 3 du présent Protocole.
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DONE at Geneva, this fifth day of 
July one thousand nine hundred and 
seventy-eight, in a single copy in the 
English and French languages, each 
text being equally authentic.

IN WITNESS WHEREOF, the under 
signed, being duly authorized thereto, 
have signed this Protocol in the 
name of

FAIT a Genève, le cinq juillet mil 
neuf cent soixante-dix-huit, en un seul 
exemplaire, en langues anglaise et 
française, les deux textes faisant éga 
lement foi.

EN FOI DE QUOI les soussignés, à ce 
dûment autorisés, ont signé le présent 
Protocole au nom

Albania;
De l'Albanie :

Austria:
De l'Autriche :

Belgium:
De la Belgique :

Bulgaria:
De la Bulgarie :

The Byelorussian Soviet Socialist Republic:
De la République socialiste soviétique de Biélorussie :

Canada: 
Du Canada :

Cyprus: 
De Chypre :

Czechoslovakia:
De la Tchécoslovaquie :

Denmark:
Du Danemark :

JOHANNES DAHL-HANSEN 
23 August 1979
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Finland:
De la Finlande :

VELI SUNDBÂCK
17 August 1979 
Subject to ratification '

France:
De la France :

The German Democratic Republic:
De la République démocratique allemande :

The Federal Republic of Germany:
De la République fédérale d'Allemagne :

PER FISCHER
1. November 1978

Greece:
De la Grèce :

Hungary:
De la Hongrie :

Iceland:
De l'Islande :

Ireland:
De l'Irlande :

Italy:
De l'Italie:

Luxembourg: 
Du Luxembourg:

JEAN RETTEL
Sous réserve de ratification 2 
30 mars 1979

' Sous réserve de ratification. 
- Subject to ratification.

Vol. 1208, I-HI487



1980 United Nations — Treaty Series • Nations Unies — Recueil des Traités 439

Malta: 
De Malte :

The Netherlands: 
Des Pays-Bas :

Norway:
De la Norvège :

Poland:
De la Pologne :

Portugal: 
Du Portugal :

Romania:
De la Roumanie : CONSTANTIN EHE ' 

August 28, 1979
Subject to the reservation concerning article 8 
as stated in letter No. 750 of 27 August 1979 addressed 
to the Secretary-General of the United Nations. 2

Spain:
De l'Espagne :

Sweden: 
De la Suède :

Switzerland: 
De la Suisse :

Turkey:
De la Turquie :

The Ukrainian Soviet Socialist Republic:
De la République socialiste soviétique d'Ukraine :

1 Sec p. 441 of this volume for the texts of the reservations and declarations made upon signature— 
Voir p. 441 du présent volume pour les textes des réserves et déclarations faites lors de la signature.

J Sous réserve de la réserve relative à l'article 8 formulée dans la lettre n° 750 du 27 août 1979 adressée 
au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.
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The Union of Soviet Socialist Republics:
De l'Union des Républiques socialistes soviétiques :

The United Kingdom of Great Britain and Northern Ireland: 
Du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord :

K. F. BURNS
25 September 1978
Subject to ratification '

The United States of America: 
Des Etats-Unis d'Amérique :

Yugoslavia:
De la Yougoslavie :

Sous réserve de ratification.
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DECLARATIONS AND RESER 
VATION MADE UPON SIGNA 
TURE

ROMANIA
[TRANSLATION - TRADUCTION] 

Réservation:
The Socialist Republic of Romania 

declares, pursuant to article 9 of the 
Protocol to the Convention on the 
Contract for the International Car 
riage of Goods by Road (CMR), done 
at Geneva on 19 May 1956, that it does 
not consider itself bound by article 8 of 
the Protocol, under which any dispute 
between two or more Contracting Par 
ties relating to the interpretation or 
application of the Protocol which the 
Parties are unable to settle by negoti 
ation or other means may, at the re 
quest of any one of the Contracting 
Parties concerned, be referred to the 
International Court of Justice.

The Socialist Republic of Romania 
considers that such disputes may be 
referred to the International Court of 
Justice only with the consent of all 
parties to the dispute in each individ 
ual case.
Declarations:

The Socialist Republic of Romania 
further declares that the provisions of 
article 3, paragraphs 1 and 2, of the 
Protocol are not in keeping with the 
principle that multilateral international 
treaties must be open for participation 
by all States for which the aim and 
purpose of such treaties are of concern.

DÉCLARATIONS ET RÉSERVE 
FAITES LORS DE LA SIGNA 
TURE

ROUMANIE

Réserve :
« La République socialiste de Rou 

manie déclare en s'appuyant sur les 
dispositions de l'article 9 du Proto 
cole à la Convention relative au contrat 
de transport international de mar 
chandises par route (CMR), faite 
à Genève le 19 mai 1956, qu'elle ne se 
considère pas liée par les dispositions 
de l'article 8 du Protocole, selon les 
quelles tout différend entre deux ou 
plusieurs Parties contractantes tou 
chant l'interprétation ou l'application 
du Protocole que les Parties n'auraient 
pu régler par voie de négociation ou 
par un autre mode de règlement pour 
ra être apporté, à la requête d'une 
quelconque des Parties contractantes 
intéressées, devant la Cour internatio 
nale de Justice.

«La République socialiste de Rou 
manie considère que de tels différends 
ne pourraient être soumis à la Cour 
internationale de Justice qu'avec le con 
sentement de toutes les Parties en litige, 
donné séparément pour chaque cas. »

Déclarations :
« La République socialiste de Rou 

manie déclare aussi que les disposi 
tions de l'article 3, points 1 et 2 du 
Protocole, ne sont pas en conformité 
avec le principe selon lequel les traités 
internationaux multilatéraux doivent 
être ouverts à la participation de tous 
les Etats pour lesquels l'objet et le but 
de ces traités présentent un intérêt.
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The Socialist Republic of Romania 
likewise declares that the maintenance 
of the dependent status of certain 
territories, to \yhich reference is made 
in article 7 of the Protocol, is not 
in conformity with the Charter of 
the United Nations concerning the 
granting of independence to coloni 
al countries and peoples, including 
the Declaration on Principles of In 
ternational Law concerning Friendly 
Relations and Co-operation among 
States in accordance with the Charter 
of the United Nations, unanimously 
adopted in 1970 by the General As 
sembly in its resolution 2625 (XXV) 1 , 
which solemnly proclaims the duty 
of States to. promote realization of 
the principle of equal rights and self- 
determination of peoples in order 
to bring a speedy end to colonial 
ism.

« La République socialiste de Rou 
manie déclare en même temps que le 
maintien de l'état de dépendance de 
certains territoires, auxquels se réfère 
la disposition de l'article 7 du Proto 
cole, n'est pas en conformité avec la 
Charte des Nations Unies relative 
à l'octroi de l'indépendance aux pays 
et aux peuples coloniaux, y compris la 
Déclaration relative aux principes du 
droit international touchant les rela 
tions amicales et la coopération entre 
les Etats, conformément à la Charte 
des Nations Unies, adoptée à l'unani 
mité par l'Assemblée générale dans sa 
résolution 2625 (XXV) de 1970 1 , qui 
proclame solennellement l'obligation 
des Etats de favoriser la réalisation du 
principe de l'égalité en droits des peu 
ples et de leur droit de disposer d'eux- 
mêmes, afin de mettre immédiatement 
fin au colonialisme. »

1 United Nations, Official Records of the General 
AssemMy, Twenty-fifth Session, Supplement No. 28 
(A'8020), p. 121.

1 Nations Unies, Documents officiels île l'Assemblée 
générale, vingt-cinquième session. Supplément n" 28 
(A/8020), p. 131.
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